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GARAGE DE LA FAYEGARAGE DE LA FAYE

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 18/01/2024, il a été
constitué la sarl GARAGE DE LA FAYE

D’une durée de 99 ans au capital de 2000
euros dont le siège social 24 Chemin du Crêt
de la Faye 42000 Saint Etienne et dont
l’objet social est : Achat vente de véhicules
d’occasion, matériels d’occasion en tous
genres ; entretien et réparation de véhicules
; mécanique auto et petite carrosseries. Le
gérant est Mr KAOUKI Brahim 24 Chemin
du Crèt de la Faye 42000 Saint Etienne.

AZ RENEW AZ RENEW 
S.A.S. au capital de 10 000 € 

SIEGE SOCIAL : ST ETIENNE (Loire) 17 rue
de la Presse 

RCS : ST ETIENNE 952 046 100

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une délibération du 31 jan-
vier 2024, l' A.G.O.E. des actionnaires de la
société, a

1) accepté la démission de Monsieur
Benjamin GEORJON de ses fonctions de
Président

2) pris acte de la fin du mandat de Mon-
sieur Frédéric BEAL, Directeur Général

3) nommé en remplacement aux fonctions
de Président, la société « BGI », SAS - siège
social à SAINT VICTOR SUR LOIRE (Loire),
3, Allée du Rosay, RCS : SAINT-ETIENNE
911 312 718.

En date du 31 janvier 2024, la so-
ciété « FREDERIC BEAL INVESTMENTS S.
A. », S.A. - siège social est au 51, rue de
Strasbourg L - 2561 LUXEMBOURG, RCS
du LUXEMBOURG : B140515 a été nommée
Directeur Général.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT

IMMO DE LA MINEIMMO DE LA MINE
S.C.I au capital de 2 000 € 

Siège social : ROCHE LA MOLIERE (Loire) 
6 rue du Pontin 

R.C.S. : ST ETIENNE 899 854 244

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. en date du 23 janvier 2024, a
décidé de transférer son siège social à AU-
REC SUR LOIRE (Haute-Loire) 270 rue du
Ponton et ce avec effet au 30 novembre
2023

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. ST ETIENNE ET LE PUY EN VELAY

LA GERANCE

CABINET CHEYLUS-
FRACHON-MERLLIE
CABINET CHEYLUS-
FRACHON-MERLLIE

Société par Actions Simplifiée 
au capital de 1 457 602,00 euros

3 rue de la République
42000 SAINT-ETIENNE

RCS SAINT-ETIENNE n°487 649 741

ModificationsModifications

Le 31 janvier 2024, l’Associée unique a :
Décidé de reformuler l’objet social et

d’étendre l’objet social de la Société à l’ac-
tivité de mandataire d’intermédiaire d’assu-
rance à titre accessoire; Décidé de reporter
la date de clôture de l’exercice social au 31
décembre; Décidé de modifier les règles de
gouvernance de la Société; Refondu en
conséquence en totalité les statuts.
Constaté la démission de Monsieur Bernard
Frachon de ses fonctions de Directeur Gé-
néral Unique; Constaté la démission de
Monsieur Olivier Cheylus de ses fonctions
de Président. Constaté la démission de
Monsieur Olivier Cheylus de ses fonctions
de membre du Conseil de surveillance;
Constaté la démission de Monsieur Jean-
Marc Piegay de ses fonctions de membre
du Conseil de surveillance; Nommé Mon-
sieur Pascal Ridoux, domicilié au 3 rue de
la République à 42000 SAINT-ETIENNE, aux
fonctions de Président de la Société, en
remplacement du mandataire démission-
naire.

Modification faite au RCS de SAINT-
ETIENNE

SCI LOUVRE INCSCI LOUVRE INC
S.C.I. au capital de 1 000 €

Siège social : MONTBRISON (Loire)
38 Chemin des Grands Garrets Curtieux

R.C.S. : SAINT ETIENNE 980 015 440

ModificationModification

Par AGE du 24 janvier 2024, les associés
de la société ont décidé, à compter du 24
janvier 2024, de modifier la dénomination
sociale de la société qui est devenue "SCI
BALIHOME", Inscription modificative et
dépôt légal : R.C.S. ST ETIENNE.

LA GERANCE
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S amedi 3 février, dès 9h30, le col-
lège Saint-Régis accueillait les 
futurs élèves pour une découverte 

de cette nouvelle étape de la vie d’un 
élève. Les élèves de troisième s’étaient 
mobilisés pour faire visiter les locaux et 
gérer les groupes de salle en salle à la 
rencontre des professeurs. Les familles 
ont pu, par exemple, découvrir le travail 
réalisé par les élèves de l’option chorale 
qui préparent un spectacle de chants sur 
le thème de l’arbre. La représentation 
est prévue en mai prochain. 
Professeurs de français, de mathéma-
tiques, de sciences ou encore d’histoire-
géographie ont présenté aux élèves 
leur matière et décrit la manière dont 
ils seront appelés à travailler à partir 
de la rentrée de septembre. En ce qui 
concerne l’apprentissage des langues 
étrangères, le collège Saint-Régis 
propose l’anglais en première langue. 
Puis, à partir de la cinquième, l’élève a 
le choix entre l’espagnol et l’allemand, 
ainsi que la possibilité de suivre l’option 
latin. Pour compléter les heures dévo-
lues au sport, il peut s’inscrire à l’UNSS 
(Union nationale du sport scolaire). Dans 
ce cadre lui sont proposées de nom-
breuses disciplines, comme par exemple 
l’escalade, le badminton et ou encore le 

renforcement musculaire, le mercredi 
après-midi. 
L’aumônerie est également mise à dispo-
sition aux élèves, une fois par semaine, 
sur le temps de pause méridienne. Le 
collège propose aussi des séjours à 
l’étranger en 5e et en 3e (Angleterre, 
Espagne, Italie…), des sorties culturelles 
comme collège au cinéma, la visite de 
musées et de lieux de culte. Des inter-
ventions de professionnels sur des pro-
blématiques qui touchent les élèves sont 
également programmées : le sommeil, 
l’utilisation d’internet et des réseaux 
sociaux, le harcèlement, les conduites 
addictives… Des professionnels inter-
viennent également sur les métiers 
dans le cadre de l’orientation. En fin de 
parcours au collège, les élèves peuvent 
passer le diplôme PSC1 d’initiation aux 
premiers secours.
400 élèves de la 6e à la 3e sont externes 
ou demi-pensionnaires au collège Saint-
Régis. Pour toute demande d’inscription, 
contacter le secrétariat au 04.77.51.20.56 
afin de prendre rendez-vous avec le chef 
d’établissement.
Au Campus agronova de Saint-
Genest-Malifaux, les futurs élèves 
étaient accueillis par les professeurs 

toute la journée, dans le cadre 
d’entretiens individualisés. Un temps 
d’échange qui contribue à construire 
le parcours d’orientation du jeune. 
Cette journée permet également de 
visiter l’ensemble des installations du 
lycée : exploitation agricole, animalerie, 
ateliers d’agroéquipement, laboratoires 
agroalimentaires, mais aussi les espaces 
d’étude : salles de classes, centre de 
documentation, salles multimédia et les 
espaces de vie (réfectoires, internats, 
foyers, gymnases, salle de musculation). 
Les futurs élèves ont eu la possibilité 
d’échanger avec des apprentis et élèves 
actuellement en formation. 
Enfin, plusieurs informations étaient 
mises à disposition des familles : accès 
aux transports scolaires, conditions 
de recrutement, nature des stages en 
entreprise ou en exploitation, inscrip-
tion à l’internat. Les prochaines journées 
portes ouvertes auront lieu vendredi 
15 mars, de 16h30 à 18h30 et le samedi 
16 mars, de 9 à 13 heures. 
La prise de rendez-vous est possible et 
conseillée par mail : epl.montbrison@
educagri.fr, au  04.77.40.23.00 (Campus 
de Saint-Genest) ou au 04.77.97.72.00 
(Campus de Précieux). Q

SAINT-GENEST-MALIFAUX / Samedi 3 février, le collège Saint-Régis et le 
campus Agronova ouvraient leurs portes aux futurs élèves et à leur famille.

Journées Portes ouvertes
au collège et au lycée 

 Pays du Pilat

TARENTAISE
Jeux de société. - L’Association 
Tarentaise jeux annule la soirée 
de jeux de société pour les enfants 
de 3 à 8/10 ans, prévue samedi 
10 février à 10 heures à la salle de la 
mairie.

BOURG-ARGENTAL 
Concours de belote. - La ferme à 
l’ancienne organise un concours 
de belote  en doublettes formées 
(15 euros ) dimanche 11 février à la  
salle André-Jamet, allée du 8-Mai-
1945. Inscriptions de 14 heures à 
14h30. 1er  prix : 100 euros. Toutes les 
doublettes seront primées.
La Gaule bourguisanne. - 
L’assemblée générale se déroulera 
le dimanche 18 février à 9 heures 
à la salle André-Jamet, allée du 
8-Mai-1945.
Centre de santé. - L’association 
s’est réunie en début d’année afin 
d’évoquer les difficultés rencontrées 
mais aussi les projets. Présent 
sur le territoire depuis 1975, le 
centre propose plusieurs services : 
santé infirmier pour tous les actes 
infirmiers prescrits ; le service de 
soins infirmiers à domicile (crée 
en 2001) pour les personnes en 
perte d’autonomie ; l’accueil de 
jour itinérant  (depuis 2020) qui 
organise des journées à destination 
de personnes ayant des troubles 
de mémoire. Avant de conclure la 
réunion autour du verre de l’amitié, 
le président René Nicod a tenu à 
mettre à l’honneur un membre  de 

l’association : « Michel Fanget est 
un bénévole engagé et généreux et 
cela depuis la création , c’est à dire 
49 ans. »
Cinéma. - Samedi 10 février, 
10 heures, Pat et Mat en hiver 
(0h40), à partir de 3 ans,tarif unique 
4 euros ; vendredi 9 et dimanche 11, 
15 heures, Ceux qui nous nourrissent 
(1h50), "cinéchanges" avec des 
agriculteurs locaux ayant participé 
au film ; vendredi 9 et samedi 10, 
20h30, Mean girls - Lolia malgré moi 
(1h52) ;  dimanche 11, 18 heures, 
Maison de retraite 2 (1h41), en avant-
première ; lundi 12 à 18heures, 
Le temps d’aimer» (2h03) ;  lundi 
12, 20h30, Moi capitaine» (2h02),  
séance en VOST, tout public avec 
avertissement.

SAINT-GENEST- 
MALIFAUX
Concours de tarot. - Organisé par 
l’AS Cartonne, vendredi 9 février à 
20h30, salle polyvalente.
Animation Médiathèque. - 
M. Viennois tire votre portrait à la 
médiathèque Graine de culture. 
Dimanche 11 février, de 10h30 à 
12 heures. Gratuit.
Théâtre. - Collectif solidarité du 
plateau à l’Espace Jules-Verne : 
vendredi 9 février, 20h30 et dimanche 
11 à 17h30, La Tresse ; samedi 
10  février, 20h30 et dimanche 
11 février, 15 heures, Chasse gardée ; 
lundi 12 février, 20h30, Un silence. Q

Votre journal
04.77.92.80.30

canton paysansdelaloire.fr

SC DES CYBÈLESC DES CYBÈLE
Société civile au capital de 5.000,00 €

Siège social : 62 rue des Grands Chênes
42600 MONTBRISON

Immatriculée au RCS de SAINT-ETIENNE
N° 802 897 488

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant AGE du 01/02/2024, il a été dé-
cidé de nommer en qualité de cogérant,Mr
Jean-Noël Gérard DURIEU, demeurant à
UNIEUX (42240), 42 Rue Mozart, en rempla-
cement de Mme Aurélie VIALLON née
BOUCHET, démissionnaire, à compter du
01/02/2024.

Mention sera faite au RCS de SAINT-
ETIENNE

Pour unique insertion
Le notaire

LUXROLLLUXROLL

Transmission universelle de
patrimoine

TransmissionTransmission universelleTransmission universelle deTransmission universelle de
 patrimoine

Aux termes d'une décision en date du 6
février 2024, la société « CCEL 42 », SARL
au capital de 610 000 €- siège social : AN-
DREZIEUX BOUTHEON (Loire), 7 rue
Edouard Garet – R.C.S. : ST ETIENNE
529 270 019  a, en sa qualité d'actionnaire
unique de la société « LUXROLL » SASU au
capital de 81 000 €  - Siège social : ANDRE-
ZIEUX BOUTHEON (Loire), 7 rue Edouard
Garet – R.C.S. : ST ETIENNE 505 296 830,
décidé, la dissolution anticipée de ladite
société. Conformément aux dispositions de
l'article 1844-5, alinéa 3 du Code Civil et de
l'article 8, alinéa 2 du décret n° 78-704 du 3
juillet 1978, les créanciers de la société
"LUXROLL" peuvent faire opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours à
compter de la publication du présent avis -
Ces oppositions doivent être présentées
devant le tribunal de commerce de ST
ETIENNE. Cette dissolution mettra fin aux
fonctions de M. Christian ROZIER-CHA-
BERT, Président

Déclaration modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE
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AvisAvis

Les sociétaires des Caisses locales d’as-
surance mutuelles agricoles de Montbrison,
La Vallée de la Mare, Autour de Montrond,
La Plaine Roannaise, Firminy, du Haut Jarez,
Le Gier, Vallée du Sornin, St Galmier et St
Genest Malifaux sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire le 22 février 2024 à
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
approbation du procès-verbal de l’assem-
blée générale précédente, lecture des rap-
ports d’activité et financier du Conseil d’ad-
ministration, lecture du rapport  de la Com-
mission de contrôle et de surveillance, ap-
probation des comptes annuels, affectation
du résultat de l’exercice clos, approbation
du montant maximum global des indemnités
allouées annuellement au Président(e) du
Conseil d’administration de la caisse locale,
nomination des membres de Commission
de contrôle et de surveillance (le cas
échéant), renouvellement d’administrateurs
(le cas échéant).

Pour le cas où l’Assemblée générale
présentement convoquée ne pourrait se
tenir et délibérer, faute de réunir le quorum
requis, les sociétaires sont avisés qu’ils
seront convoqués à l’Assemblée générale
ordinaire de leur Caisse locale à une autre
date et au lieu qui leur seront précisés dans
cette convocation.

AvisAvis

Les sociétaires des Caisses locales d’as-
surance mutuelles agricoles de Sainte Vert
sont convoqués en Assemblée générale
Mixte le 20 février 2024 à l’effet de délibérer
sur les ordres du jour suivant :

Au titre de l’Assemblée générale ordi-
naire : approbation du procès-verbal de
l’assemblée générale précédente, lecture
des rapports d’activité et financier du
Conseil d’administration, lecture du rapport
de la Commission de contrôle et de sur-
veillance, approbation des comptes an-
nuels, affectation du résultat de l’exercice
clos, approbation du montant maximum
global des indemnités allouées annuelle-
ment au Président(e) du Conseil d’adminis-
tration de la caisse locale,  nomination des
membres de Commission de contrôle et de
surveillance (le cas échéant), renouvelle-
ment d’administrateurs (le cas échéant).
Pour le cas où l’Assemblée générale présen-
tement convoquée ne pourrait se tenir et
délibérer, faute de réunir le quorum requis,
les sociétaires sont avisés qu’ils seront
convoqués à l’Assemblée générale ordinaire
de leur Caisse locale à une autre date et au
lieu qui leur seront précisés dans cette
convocation.

Au titre de l’Assemblée générale extraor-
dinaire :  Dans le cadre de l’assemblée gé-
nérale statuant aux conditions de quorum et
de majorité applicables aux assemblées
générales extraordinaires : Modification des
statuts de la Caisse locale en conséquence
de la modification de sa circonscription
territoriale liée à la création de la nouvelle
Caisse locale Andrézieux Bouthéon.

Pour le cas probable où les Assemblées
générales présentement convoquées ne
pourraient se tenir et délibérer, faute de
réunir le quorum requis des sociétaires,
ceux-ci sont avisés qu’ils seront convoqués
par lettre à l’Assemblée générale Mixte de
leur Caisse locale à une autre date et au lieu
qui leur seront précisés dans cette convo-
cation.

* Le projet des statuts de la Caisse nou-
velle est consultable auprès de toute agence
Groupama située dans la circonscription
territoriale de votre Caisse locale.

PALMA INVESTPALMA INVEST

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
30/01/2024 à ST ETIENNE, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques
suivantes :

FORME : société civile immobilière
DENOMINATION : PALMA INVEST
SIEGE SOCIAL : ST ETIENNE (42100) 9

rue de la Jomayère
OBJET : L'acquisition, par voie d'apport

ou d'achat, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, la location, l'administra-
tion et l'exploitation de tous immeubles
bâtis ou non bâtis. La prise d'intérêts ou de
participations dans toutes sociétés et entre-
prises françaises ou étrangères, quel qu'en
soit l'objet, et sous quelque forme que ce
soit, notamment par la souscription, l'acqui-
sition ou la cession de toutes valeurs mobi-
lières, parts sociales et autres droits so-
ciaux, et la gestion de ceux-ci. La mise à
disposition de ses biens au profit de ses
Associés, à titre gratuit ou onéreux. À titre
exceptionnel : la réalisation d'opérations de
cautionnement(s) et/ou d’hypothèque(s)
pour garantir les engagements pris directe-
ment ou indirectement par un ou plusieurs
associés à l'égard des tiers. L’aliénation de
tout ou partie des immeubles de la Société
aux moyens de ventes, échanges ou apport
en société.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

CAPITAL : 1 000 euros
TRANSMISSIONS DE PARTS : soumises

à l'agrément de la collectivité des associés
dans tous les cas.

GERANCE :
- M. Sladian ZEMUN, demeurant à ST

ETIENNE (42100) 9 rue de la Jomayère,
IMMATRICULATION : au RCS de ST

ETIENNE.
Pour avis

SOCIETE DES
TRANSPORTS

INTERNATIONAUX
ROLAND CHAZOT –

S.T.I.R.C.

SOCIETE DES
TRANSPORTS

INTERNATIONAUX
ROLAND CHAZOT –

S.T.I.R.C.
S.A.S. au capital de 51 840 €

Siège social : 2 allée du Vorzelas
LA FOUILLOUSE (Loire)

R.C.S. : SAINT ETIENNE 319 632 592

ModificationModification

L'A.G.E. des actionnaires du 31 janvier
2024, de la société a décidé de :

1°) réduire le capital social d'une somme
de 6 180 €, par voie de rachat et d’annulation
de 309 actions.

2°) d’augmenter le capital social de la
somme de 6 180 € par incorporation de
réserves et par élévation de la valeur nomi-
nale des actions à due concurrence.

Le capital s’élève ainsi à 51 840 €, divisé
en 2 283 actions entièrement libérées.

Inscription modificative et dépôt légal :
R.C.S. : SAINT ETIENNE.

SCI LES FILLES 42SCI LES FILLES 42

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la
société "SCI LES FILLES 42" SCI au capital
de 1 000 € (apports en numéraires)

siège social : SAINT JOSEPH (Loire), 19
route de la Mine d’Or

objet social : L’acquisition et la propriété
d’une résidence principale. L'acquisition, la
propriété, la location, la sous-location de
tous immeubles ou tènements immobiliers,
leur administration et leur exploitation par
bail, bail à construction ou autrement

durée : 99 ans
Gérant : Madame Evelyne BUYSSE de-

meurant à SEILLANS (Var) 1131 Chemin de
Rougnet

R.C.S. ET DEPOT : ST-ETIENNE 
L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE

ALMAROALMARO
Société par actions simplifiée

au capital de 890 000 €
porté à 1 040 000 €

Siège social : 25 Rue Louis Chatin
42400 ST CHAMOND

440 615 144 RCS SAINT ETIENNE

Modification du capitalModification du capital

Du procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire en date du 8 novembre
2023

- Du certificat délivré le 12 janvier 2024
par le Commissaire aux Comptes désigné à
cet effet, constatant la libération d'actions
nouvelles par compensation de créances
liquides et exigibles sur la Société

- Du procès-verbal de la délibération du
Président du 8 novembre 2023 constatant
la réalisation de l'augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été aug-
menté d'un montant de 150 000 euros par
émission de 1 315 actions nouvelles de
numéraire, et porté de 890 000  à 1 040 000
euros.

En conséquence, l'article 7 des statuts a
été modifié.

Ancienne mention : Le capital social est
fixé à HUIT CENT QUATRE VINGT DIX
MILLE EUROS (890 000 €)

Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à UN MILLION QUARANTE MILLE EU-
ROS (1 040 000  €).

Aux termes d'une délibération en date du
8 novembre 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le siège
social du 25 Rue Louis Chatin, 42400 ST
CHAMOND au 605 Rue de la Rive, 42320
LA GRAND CROIX à compter de ce jour et
de modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

POUR AVIS
La Présidente

GFA CIZERONGFA CIZERON
Société Civile au capital de 60.000 €

3 Chemin du Vieux Cluzel
42530 SAINT GENEST LERPT

RCS SAINT ETIENNE

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution du
Groupement Foncier Agricole « GFA CIZE-
RON », au capital de 60.000 €,

- Siège social : 3 Chemin du Vieux Cluzel
- 42530 SAINT GENEST LERPT,

- Objet social : la propriété, la gestion et
l’administration de tous les immeubles et
droits immobiliers à destination agricole,
composant son patrimoine. L’achat et la
dation à bail de tous immeubles à destina-
tion agricole,

- Durée : 99 ans,
- RCS et dépôt : SAINT ETIENNE (Loire),
-CO-GERANTS : Monsieur Christophe

CIZERON, 2 route du Puits Saint Jean -
42530 SAINT GENEST LERPT ; Monsieur
Bruno CIZERON, 5 Chemin du Vieux Cluzel
- 42530 SAINT GENEST LERPT ; Monsieur
Thierry CIZERON, 70 B Chemin de la Tré-
buche - 42170 SAINT JUST SAINT RAM-
BERT.

CUMA DU BERNANDCUMA DU BERNAND
Société coopérative agricole

à capital variable
Siège social MAIRIE, 42540 STE COLOMBE

SUR GAND
N° d’agrément 42 296

N° d’immatriculation au RCS ROANNE
305 934 804

DissolutionDissolution

Aux termes de l’AG extraordinaire en date
du 04/01/2024 il a été décidé la dissolution
anticipée de la Cuma à compter du
04/01/2024 et sa mise en liquidation
amiable.

Ont été désignés liquidateurs : M BISSAY
Pascal demeurant à STE COLOMBE SUR
GAND et M BONNEFOND Alain demeurant
à BUSSIERES. Lesquels disposent des
pouvoirs les plus étendus.

La correspondance, les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent être
adressés à MAIRIE, 42540 STE COLOMBE
SUR GAND siège de la liquidation. Le dépôt
des actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au GTC de ROANNE.

Les liquidateurs

AU PRE DE MA
VIANDE

AU PRE DE MA
VIANDE

SARL au capital de 9.600 €
394 Chemin de la Boucharotte -

42320 SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ
753 292 358 RCS ST-ETIENNE

Suivant délibérations en date du
01/01/2024, de l’AGE de la SARL « AU PRE
DE MA VIANDE », les associés ont pris acte
des nominations, au 01/01/2024, de M.
Philippe BRUN : 5 Ch. de la Couronne –
69420 CONDRIEU, Mme Anaïs DEVUN : 5
Ch. de la Couronne – 69420 CONDRIEU et
M. Arthur GIGANDON : 4 Rte de Chevrières –
42330 ST-GALMIER, en tant que co-Gérants
de la société, en remplacement de M. Gau-
thier RICORDEAU, démissionnaire à la
même date. Messieurs Maurice CARTE-
RON, Philippe CHORIER, Florent CHA-
PELLE et Dominique GIGANDON sont quant
à eux confirmés dans leurs fonctions de co-
Gérants.           

RDB -
RECONSTRUCTION

RDB -
RECONSTRUCTION

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S. "RDB - RECONSTRUCTION"

Capital de 10 000 EUROS, divisé en 10
000 actions - apport en numéraire 

Siège social : SAINT ETIENNE (Loire) 17
rue de la Presse

Objet social - L’entreprise générale de
construction ou tout corps d’état prenant la
responsabilité globale de la construction de
bâtiments. La transformation ou la rénova-
tion de structures bâties. Le commerce et le
négoce de tous produits ou articles liés à la
construction

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S..

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires.

Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix. 

Président : Madame Béatrice BEAL, de-
meurant à LA FOUILLOUSE (Loire) Eculieu –
30 allée du Levant.

Directeurs Généraux : la société « FRE-
DERIC BEAL INVESTMENTS S.A. », dont le
siège social est au 51, rue de Strasbourg L
- 2561 LUXEMBOURG, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés du
LUXEMBOURG sous le numéro B140515,
et la société « BGI », dont le siège social est
à SAINT VICTOR SUR LOIRE (Loire), 3 Allée
du Rosay, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de SAINT
ETIENNE sous le numéro 911 312 718 

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT ETIENNE.
POUR AVIS

J ’étais persuadé que le mur au fond de mon jardin m’appartenait. Or, 
QSR�ZSMWMR�ZMIRX�HɌ]�ETTY]IV�WSR�KEVEKI�IX�QɌEJʗ�VQI�UYI�GI�QYV�IWX�
mitoyen. Quels sont mes droits ? Qui a raison ?

-P� IWX� VEVI�HI�HMWTSWIV�HɌYR� XMXVI�EXXIWXERX�HI� PɌETTEVXIRERGI�HɌYR�QYV��
0ɌEVXMGPI�����HY�GSHI�GMZMP�TSWI�IR�PE�QEXM«VI�YR�GIVXEMR�RSQFVI�HI�TV¬�
WSQTXMSRW��%MRWM��EY\�XIVQIW�HI�GIX�EVXMGPI��PI�QYV�WIVE�TV¬WYQ¬�QMXS]IR�
PSVWUYɌMP�W¬TEVI�HIY\�GSYVW��HIY\�NEVHMRW�SY�YR�NEVHMR�IX�YRI�GSYV�IX�UYɌMP�
RɌI\MWXI�TEW�HI�QEVUYI�GSRXVEMVI��(I�QQI��XSYX�QYV�WIVZERX�HI�W¬TEVEXMSR�
IRXVI�F¥XMQIRXW�NYWUYɌ£�PɌL¬FIVKI�WIVE�TV¬WYQ¬�QMXS]IR��%Y�HIP£��PI�QYV�
ETTEVXMIRHVE�EY�TVSTVM¬XEMVI�HY�F¥XMQIRX�PI�TPYW�¬PIZ¬�
0E�QMXS]IRRIX¬�IWX�H¬ʗ�RMI�GSQQI�YR�HVSMX�HI�TVSTVM¬X¬�HSRX�HIY\�TIVWSRRIW�
NSYMWWIRX�IR�GSQQYR��RSR�GSQQI�YRI�WIVZMXYHI�
(IY\�TVSTVM¬X¬W�W¬TEV¬IW�TEV�YR�QYV�QMXS]IR�WI�GLIZEYGLIRX��'LEUYI�ZSMWMR�
IWX�TVSTVM¬XEMVI�£�TEVX�IRXM«VI�HY�WSP�NYWUYɌEY�TEVIQIRX�PI�TPYW�¬PSMKR¬�HY�
QYV��'LEGYR�HIW�ZSMWMRW�EYVE�HIW�HVSMXW�HI�NSYMWWERGI�HI�QQI�REXYVI�IX�
HI�QQI�¬XIRHYI�UYI�GIY\�UYM�GEVEGX¬VMWIRX�PIW�HVSMXW�HI�TVSTVM¬X¬��:SYW�
TSYVVI^�HSRG�TPERXIV�HIW�EVFVIW�SY�EVFVMWWIEY\�IR�IWTEPMIV� SY�IRGSVI�
EHSWWIV�HIW�GSRWXVYGXMSRW�P¬K«VIW�GSRXVI�PI�QYVɔ
-P�I\MWXI�GITIRHERX�YRI�PMQMXI���ZSYW�RI�HIZI^�TEW�RYMVI�EY\�HVSMXW�HI�PɌEYXVI�
GSTVSTVM¬XEMVI�HY�QYV��RM�QIXXVI�IR�T¬VMP� PE� WSPMHMX¬�HY�QYV��)Rʗ�R�� ZSW�
XVEZEY\�HIZVSRX�XVI�IJJIGXY¬W�HERW�PI�VIWTIGX�HIW�V«KPIW�HɌYVFERMWQI�IR�
ZMKYIYV��%MRWM��ZSYW�RI�TSYVVI^�TEW�V¬HYMVI�PE�LEYXIYV�HY�QYV��SY�IRGSVI�
WSR�¬TEMWWIYV��RM�TVEXMUYIV�YRI�SYZIVXYVI�HERW�PI�QYVɔ
0ɌEVXMGPI�����HY�GSHI�GMZMP�XVEMXI�IRWYMXI�HIW�GEW�S¼�PI�QYV�RɌIWX�TEW�QMXS]IR��
QEMW�TVMZEXMJ��%MRWM��EY\�XIVQIW�HI�GIX�EVXMGPI��PI�QYV�WIVE�TVMZEXMJ�WM�WSR�
WSQQIX�RI�TV¬WIRXI�HI�TIRXI�UYI�HɌYR�WIYP�G·X¬��-P�WIVE�IRGSVI�TVMZEXMJ�WɌMP�
WɌEKMX�HɌYR�QYV�HI�WSYX«RIQIRX�UYM�VIXMIRX�ZSW�XIVVIW��(I�QQI��GI�QYV�
ZSYW�ETTEVXMIRHVE�WM�PE�GVXI�IWX�HSX¬I�HɌYR�GLETIVSR�SY�HɌYR�ʗ�PIX�HI�TMIVVIW��
YRMUYIQIRX�HI�ZSXVI�G·X¬��SY�IRGSVI�WM�HIW�GSVFIEY\��TMIVVIW�ʗ�GL¬IW�HERW�
toute l’épaisseur du mur et dont une partie fait saillie en vue de supporter 
HIW�TSYXVIW�I\MWXIRX�YRMUYIQIRX�HI�ZSXVI�G·X¬�
0IW�¬RSRGMEXMSRW�HI�PɌEVXMGPI�����HY�GSHI�GMZMP�RɌSRX�TEW�YR�GEVEGX«VI�PMQMXEXMJ�
IX�PIW�NYKIW�SRX�IR�PE�QEXM«VI�YR�TSYZSMV�WSYZIVEMR�HɌETTV¬GMEXMSR�
%MRWM��YR�QYV�HI�W¬TEVEXMSR�TIYX�XVI�TVMZEXMJ�SY�QMXS]IR�
:SYW�TSYZI^�EGLIXIV�PE�QMXS]IRRIX¬�HɌYR�QYV�IR�H¬GMHERX�£�PɌEQMEFPI�EZIG�
ZSXVI�ZSMWMR�HIW�GSRHMXMSRW�HI�GIXXI�EGUYMWMXMSR�
7M�ZSXVI�ZSMWMR�WɌSTTSWI�£�PE�GIWWMSR��ZSYW�TSYZI^�PɌ]�GSRXVEMRHVI��)R�IJJIX��
PɌEVXMGPI�����HY�GSHI�GMZMP�HMWTSWI���« Tout propriétaire joignant un mur a la 
faculté de le rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au maître du 
mur la moitié de la dépense qu’il a coûté, ou la moitié de la dépense qu’a coûté 
la portion du mur qu’il veut rendre mitoyenne et la moitié de la valeur du sol sur 
lequel le mur est bâti. La dépense que le mur a coûtée est estimée à la date de 
l’acquisition de sa mitoyenneté, compte tenu de l’état dans lequel il se trouve. »
%�H¬JEYX�HɌEGGSVH�EQMEFPI��ZSYW�HIZVI^�WEMWMV�PI�XVMFYREP�HɌMRWXERGI��0E�JE�
GYPX¬�HɌEGUY¬VMV�PE�QMXS]IRRIX¬�IWX�EFWSPYI��)R�VIZERGLI��£�PɌMRZIVWI��ZSYW�
RI�TSYZI^�TEW�SFPMKIV�ZSXVI�ZSMWMR�£�EGLIXIV�PE�QMXS]IRRIX¬�HY�QYV��(ERW�
GI�GEW��PI�QYV�VIWXIVE�TVMZEXMJ�IX�ZSXVI�ZSMWMR�RI�TSYVVE�TEW�PɌYXMPMWIV�TSYV�]�
ETTY]IV�HIW�GSRWXVYGXMSRW��Q

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE /

Qui est propriétaire 
du mur ?



Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

TRANSCAFFTRANSCAFF
Société par actions simplifiée

au capital de 100 000 €
porté à 133 000 €

Siège social : 25 rue Louis Chatin
42400 ST CHAMOND

909 881 336 RCS ST ETIENNE

Modification du capitalModification du capital

Du procès-verbal des décisions de l'as-
sociée unique en date du 8 novembre 2023

Du certificat délivré le 12 janvier 2024 par
le Commissaire aux Comptes désigné à cet
effet, constatant la libération d'actions
nouvelles par compensation de créances
liquides et exigibles sur la Société,

Il résulte que le capital social a été aug-
menté d'un montant de 33 000 euros par
émission de 33 000 actions nouvelles de
numéraire, et porté de 100 000 euros à 133
000 euros.

En conséquence, l'article 7 des statuts a
été modifié.

Ancienne mention : Le capital social est
fixé à CENT MILLE EUROS (100 000 € ).

Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à CENT TRENTE TROIS MILLE EUROS
(133 000 € ).

POUR AVIS
La Présidente

CUMA LA GIMONDCUMA LA GIMOND
Société coopérative agricole

à capital variable
Siège social MAIRIE, 42140 LA GIMOND

N° d’agrément 42 388 
N° d’immatriculation au RCS ST ETIENNE

327 236 691

DissolutionDissolution

Aux termes de l’AG extraordinaire en date
du 21/12/2023 il a été décidé la dissolution
anticipée de la Cuma à compter du
21/12/2023 et sa mise en liquidation
amiable.

Ont été désignés liquidateurs : M VIRICEL
Pascal demeurant à LA GIMOND et M
BRUYAS Dominique demeurant à AVEI-
ZIEUX. Lesquels disposent des pouvoirs les
plus étendus.

La correspondance, les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent être
adressés à  MAIRIE, 42140 LA GI-
MOND siège de la liquidation. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au GTC de ST ETIENNE.

Les liquidateurs
COURT DEBAYLECOURT DEBAYLE
SARL au capital de 3000 euros
Siège social : 49, rue du Golf

42390 VILLARS
R.C.S. Saint-Etienne 487 462 988

DissolutionDissolution

En date du 21/12/2023, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la Société
à compter du 31/12/2023, et sa mise en li-
quidation amiable. M. David COURT et M.
Franck DEBAYLE ont décidé d'assumer
personnellement les fonctions de liquida-
teur. Le siège de la liquidation est fixé au
siège social, lieu où la correspondance de-
vra être envoyée et les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation : Greffe du Tribunal de commerce
de Saint-Etienne.

LES LIQUIDATEURS

D.E.2C.D.E.2C.
SARL au capital de 5000 euros.

Siège social : 5 impasse des
Bergeronnettes

42290 SORBIERS
R.C.S. Saint-Etienne 527 626 451

DissolutionDissolution

En date du 29/12/2023, M. Marcel GOU-
NON, associé unique, a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
31/12/2023, et sa mise en liquidation
amiable. Il a décidé d'assumer personnelle-
ment les fonctions de liquidateur. Le siège
de la liquidation est fixé au siège social, lieu
où la correspondance devra être envoyée et
les actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation : Greffe du Tribunal de commerce
de Saint-Etienne.

LE LIQUIDATEUR
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SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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Cours & marchés

Porcs abattus en Rhône-Alpes Cotations FranceAgriMer du 26/01/24 au 01/02/24
2,09 € /carcasse euros

Veaux 

Jeunes veaux (prix min-maxi en euros) Marchés régionaux du 05/02/24 au 06/02/24
Mâles

croisement
Femelles

croisement
Mâles

Montbéliard
Laitiers 
mâles

St Laurent-de-Chamousset
(veau de. 10 j  à 4 sem)  Supérieure/Elevage (min-max) 

Race mixte
275-325 €

Croisé mixte  
485-560 €

Saint Étienne (veau 45-50 kg - Mixte) 180-270 € 110-180 € 70-100 € -
Saint Étienne (veau 50-60 kg - Mixte) 380-450 € 230-310 € 110-180 € 50-80 €
Saint Étienne (Supérieur élevage) 470-550 € 360-420 € 200-260 € 70-100 €
Bourg-en-Bresse (veau 45-50 kg - engrais 0) 155-220 € 135-190 € 70-115 € 50-70 €

Ovins
(prix entrée abattoir - HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)  Cotations FranceAgriMer du 29/01/24 au 04/02/24
Cat. Poids U R O
Couvert 13 -16 kg - 8,84 € 8,53 €
Couvert 16 -19 kg - 8,77 € 8,28 €
Gras 13 -16 kg - - -
Gras 16 -19 kg - 8,35 € 8,00 €

Prix moyens pondéré (entrée abattoir HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)
Cotations FranceAgriMer du 29/01/24 au 04/02/24

Prix moyen pondéré des agneaux Moyenne agneaux Rungis
8,59 € (- 0,13) 9,42 (+ 0,12)

Prix moyen pondéré des agneaux
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Veaux rose clair O - Cotations FranceAgriMer
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unité : le kg*  (*) unité utilisée sauf mention contraire
  Cotations du

Lyon 
0602/2024

Avignon-
Cavaillon 
01/02/2024

Rungis 
06/02/2024

Ail violet sec France cat I 60-80 mm  5,50 € 6,20 € -
Bette France plateau  2,20 € 1,65 € -
Carotte France cat.I 12 kg 1,05 € 1,20 € 1,30 €
Céleri rave France 1,45 € 1,80 € 1,50 €
Chou blanc France cat.I 1,15 € - 1,00 €
'LSY�ʘIYV�*VERGI�GSYVSRR¬�GEX�-�KVSW��PIW���TM«GIW� 10,00 € (la pièce) 2,50 € 9,00 €
Chou rouge France cat.I cat.I 1,20 € (6 pièces) 1,80 € 1,00 €
Courge Buttermut France cat I 1,25 € 1,45 € 1,00 €
Courge Potimarron France 2,20 € 2,50 € 2,30 €
Échalote France cat. I 1,75 € (longue) 1,75 € 1,20 €
Endive France extra colis 5 kg   2,90 € 3,45 € 3,10 €
Épinard France  2,90 € 2,40 € 3,00 €
Kiwi Hayward France cat I 85-95 g - 33 colis 3,30 € (95-105 g) 3,70 € 2,00 €
Laitue Feuille de chêne blonde France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,70 € 0,85 € (12 pièces) 10,00 €
Laitue Feuille de chêne rouge France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,78 € 0,85 € (12 pièces) 10,00 €
Laitue pommée France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,72 € 0,85 € (12 pièces) 9,50 €
Navet long blanc France 1,65 € 1,70 € -
Navet rond violet France 1,60 € 1,75 € 1,80 €
Oignon jaune France cat. I 60-80 mm 0,62 € - 0,65 € 
Panais France plateau 1,73 € 2,10 € 1,60 € 
Persil frisé France plateau 3,50 € (la botte) 0,90 €  -
Poireau France cat.I 20-40 mm colis 10 kg 1,35 € 1,80 €  1,40 €
Poire Doyenne du Comice France cat I 80-85 mm plateau 1 rg 2,65 € - 2,60 €
Poire Passe-crassane France queue cirée cat. I 75-80 mm plat. 1 rg 2,35 € - (80-85 mm) 2,40 €
Pomme Chantecler France cat. I 201/270 g plateau 1 rg 1,80 € 2,40 € 2,20 €
Pomme de terre Agata France lavée cat. I 50-75 mm sac 10 kg 0,78 € 1,10 € -
Pomme de terre Chérie France carton de 12,5 kg 1,25 € 1,55 € 1,20 €
Pomme Gala France cat. I 150/180 g plateau 2 rg 1,30 € - 1,30 €
Pomme Gala France cat. I 201/270 g plateau 1 rg 1,60 € 1,75 € 1,60 €
Pomme Golden France cat. I 136/200 caisse vrac 1,00 € - -
Pomme Golden France cat. I 201/270 g plateau 1 rg 1,55 € 2,00 € 1,80 €
Pomme Granny smith France cat. I 136/200 g caisse vrac 1,25 € (170/220 g) 1,95 € (170/220 g) 1,50 €
Pomme Reine des reinettes France cat. I 201/270 g plateau 1 rg 1,80 € 2,50 € 2,00 €
Potiron Muscade France  0,90 € - 1,00 €
Radis demi-long France (la botte) 0,90 €  (long) 0,85 € 1,00 €
Radis noir France cat I (la botte) 1,05 € 1,35 € 1,00 €
Tomate ronde France grappe extra colis 10 kg 3,20 € - 3,30 €
Topinambour 1,65 € 2,05 € 1,50 €

Porcins
 Porcs charcutiers cadran de Plérin (3 571 porcs présentés) Cotations du lundi 5 février 2024
Prix moyen (sur une base de 56 TMP) : 1,782 €
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Caprins
Chevreau vif (prix «départ élevage» hors taxe exprimé en euro/kg vif) Cotations    FranceAgriMer du 29/01/24 au 04/02/24

Poids Prix moyen Variation
Valeurs %

8 à 11 kg 3,60 € 0,00 0,00 %

Reconduction de la cotation.

Vins du Beaujolais
Ventes en vrac au négoce à fin janvier 2024

Appellation Millésime
Cumul (ens. du millésime) Évolution (comp. même période  

camp. précéd.)
Volume hl Cours €/hl Volume hl Cours €/hl

Brouilly 2023  9 073   372,23 -66% -8%
Chénas 2023  901   367,95 -63% -7%
Chiroubles 2023  1 610   361,21 -50% -8%
Cote de Brouilly 2023  1 482   373,43 -65% -7%
Fleurie 2023  8 501   385,30 -46% -5%
Juliénas 2023  2 240   370,95 -77% -8%
Morgon 2023  13 160   379,30 -45% -8%
Moulin à Vent 2023  3 326   458,75 -51% -6%
Régnié 2023  5 297   338,81 -42% -6%
Saint-Amour 2023  5 424   449,18 -17% 0%
Villages Rouges nouveaux 2023  31 080   309,97 -8% 0%
Villages Rouges 2023  30 330   300,64 -45% -10%
Beaujolais Rouges nouveaux 2023  56 214   298,65 -2% 0%
Beaujolais Rouges 2023  16 155   285,44 -19% -9%

Fruits et légumes
Veaux de boucherie (kg net entrée abattoir) Cotations nationale FranceAgriMer du 29/01/24 au 04/02/24
Cat. Blanc Rose clair Rose Rouge
E - -  - -
U - 8,67 € -
R - 7,52 € 5,92 € 5,43 €
0 - 7,35 € 5,83 € -

Vins des Côtes du Rhône
Enregistrement des transactions vrac Cumuls du 26/01/23 au 01/02/2024

AOC Mill. Volume (Hl) Prix moyen
Prix moyen
millésime

cumul

Volume
campagne

tout millésime
Côtes du Rhône 46 726 330 151

Rouge millésime 2023 29 531 mensuel* mensuel*
Rouge conventionnel 2023 22 373 mensuel* mensuel*
Rosé millésime 2023 2 137 mensuel* mensuel*
Blanc millésime 2023 2 573 mensuel* mensuel*

Côtes du Rhône villages 2023 3 728 42 895
CDR Villages avec NG 2023 304 18 093
CDR Villages sans NG 2023 2 966 24 802
Crozes Hermitage 1 376 4 908

Rouge millésime 2023 1 236 631,8 € 642,2 €
Blanc millésime 2023 140 610,7 € 626,0 €

Gigondas 2023 21 5 171
St Joseph 1 677 2 567

Rouge millésime 2023 1 478 753,2 € 761,8 €
mensuel* : voir le bulletin mensuel pour les cours.
nc : Attention, pour respecter le secret statistique, le prix moyen n’est pas indiqué s’il y a moins de 3 acheteurs/vendeurs pour une catégorie.   
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